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Tout savoir sur la réforme de la taxe d’apprentissage en 2020 : nouveau « 

barème » 

En 2020, les modalités de collecte de la taxe d’apprentissage évoluent dans 

le cadre de la « Loi Avenir professionnel », dite « Loi Avenir ».  

Le lycée de la Versoie peut bénéficier de la taxe d’apprentissage.  

En 2020, vous affectez directement votre barème au lycée de la Versoie sans 

passer par un intermédiaire.  

Le nouveau barème, appelé Solde de la taxe d’apprentissage correspond à 

13 % de la T.A. (contre 23 % depuis 2015). Ces fonds sont destinés à des 

dépenses libératoires effectuées par l’entreprise. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour plus de renseignements,, n'hésitez pas à nous contacter : 

Par téléphone : 04 50 71 11 08 

Par mail : ce.0740046y@ac-grenoble.fr 

Cadre de la taxe d’apprentissage 2020 

1. Comment se découpe la taxe d’apprentissage en 2020 ? 

En 2020, la taxe d’apprentissage sera toujours égale à 0.68% de la Masse 

Salariale. Cette somme sera divisée en deux parties : 

87% destiné au financement de l’apprentissage, qui s’apparente à l’ancien 

quota d’apprentissage (la fraction régionale est supprimée), versé à un 

OPCO  

13% (solde) destiné à des dépenses libératoires effectuées par 

l’employeur, qui s’apparente à l’ancien hors-quota ou barème, versé à des 

établissements de formation habilités  

2. Qui est concerné par la taxe d’apprentissage ? 

La taxe est due par les individus ou structures qui remplissent les conditions 

suivantes : 

- Avoir au moins 1 salarié,   

- Être soumise à l’IS (Impôts sur les Sociétés) ou à l’IR (Impôt sur le Revenu) 

au titre des BIC (Bénéfices Industriels et Commerciaux).  

 

https://www.google.com/search?client=firefox-b-d&q=lyc%C3%A9e+de+la+versoie

